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Fiche d’animation pédagogique
Module Vie Active
Niveau concerné : 
( 2nde 
(  1ère 
( Terminale 


( 2nde pro
( 1ère pro
( Terminale pro
Objectif général : se familiariser avec les démarches de recherche d’emploi et le monde du travail
Objectif opérationnel : Découvrir le CIO – la Mission Locale – le Pôle Emploi au cours d’un module « vie active »
Compétences travaillées (référence socle commun de compétences) :   
Compétences 7 : autonomie et initiative Domaine : Etre acteur de son parcours de formation et d’orientation
Item : Se familiariser avec l’environnement économique, les entreprises, les  métiers de secteurs et de niveaux de qualification variés
Durée : 3 h
Documents supports/Outils : Voir document en annexe « Les premiers pas vers l’emploi… »
Déroulement :
Introduction : Présentation du module dans le cadre de la séance après Terminale
Phase 1 : Accueil au CIO, puis répartition en trois groupes dans les trois lieux. Un travail de partenariat au préalable permet de construire une séance d’une heure pour chaque organisme. Elle comprend une présentation générale, les accompagnements possibles, un travail de recherche sur informatique
Phase 2 : Rotation des groupes sur chaque structure
Evaluation : 
- Implication des élèves
 
- Ouverture des projets

 
- Complémentarité des apports des 3 structures

Prolongement possible : 
- Travail sur CV, lettre de motivation

- Faire des liens entre le travail des professeurs et ce module

[image: image3.wmf]Annexe 1 : LES PREMIERS PAS VERS L’EMPLOI…
Module Vie Active 
Niveau concerné : 
( 2nde 
(  1ère 
( Terminale 


( 2nde pro
( 1ère pro
( Terminale pro

Objectif général : se familiariser avec les démarches de recherche d’emploi et le monde du travail
Objectif opérationnel : Découvrir le CIO – la Mission Locale – le Pôle Emploi Au cours d’un module « vie active »
Compétences travaillées (référence socle commun de compétences) : compétence 7 : autonomie- initiative Domaine : Etre acteur de son parcours de formation et d’orientation
Item : Se familiariser avec l’environnement économique, les entreprises, les  métiers de secteurs et de niveaux de qualification variés 

Droits et devoirs du salarié

Le contrat de travail

C’est l’élément clé de votre relation avec votre employeur. Lisez-le attentivement avant de le signer. Il peut comporter des clauses particulières : 

· une clause de mobilité : mutation géographique ou mobilité professionnelle peuvent être prévues dans votre contrat de travail 
· la clause de non-concurrence : elle permet à l’employeur d’interdire à un salarié d’exercer, après la rupture de son contrat de travail, une activité susceptible de le concurrencer ;

· la clause de dédit -formation : si vous suivez une formation dans le cadre de votre contrat de travail, vous devez alors vous engager à rester au service de votre employeur pendant un certain délai.

Vos droits, vos devoirs 

Les horaires : Si vous êtes dans une entreprise qui pratique l’horaire collectif (tout le monde travaille sur les mêmes plages horaires), les horaires et la durée de repos doivent être affichés sur le lieu de travail. Si vous travaillez dans une entreprise ayant mis en place un système à horaire variable (à la carte), vous choisissez vos heures d’arrivée et de départ selon les règles établies dans l’entreprise.  

Période d’essai : Elle permet à l’employeur comme au salarié de vérifier pendant une certaine durée que le travail se déroule dans des conditions satisfaisantes. La durée de cette période d’essai est stipulée dans le contrat. 

Les congés : Tout salarié a droit aux congés payés, à raison de 2 jours et demi par mois. 

Heures supplémentaires : Votre employeur peut vous demander de faire des heures supplémentaires, mais dans ce cas, vous ne devez pas travailler plus de 10 heures par jour et plus de 48 heures par semaine. 

Couverture sociale : Elle permet de vous protéger lorsque vous êtes malade, au chômage… Elle est financée grâce à vos cotisations et à celles de votre employeur. 

La tenue vestimentaire : Elle dépend de l’emploi que vous exercez. Si vous êtes en contact avec le public, l'employeur peut exiger que vous ayez une tenue correcte. Dans certains secteurs (restauration, accueil…), l’uniforme est obligatoire. Sinon, observez vos collègues et adaptez-vous à eux. 

Un code de bonne conduite : L’entreprise met à votre disposition, pour votre travail, un téléphone, un accès à Internet, une messagerie électronique. Ces outils sont destinés à une utilisation professionnelle. Vous pouvez les utiliser pour vos besoins personnels, mais sachez en faire un usage modéré. Certaines entreprises ont mis en place des documents du type "charte d’utilisation d’Internet", "code de bonne conduite informatique", etc. Si de tels documents existent, respectez les règles et, avant de prendre un risque inutile, renseignez-vous sur les bonnes pratiques dans l’entreprise. 

LES PREMIERS PAS VERS L’EMPLOI…
	Etapes
	Description
	J’ai besoin

	Construire son projet
	Vos expériences et vos ambitions : Valorisez l’expérience acquise pendant vos stages ou vos jobs étudiants… Vous y avez développé des compétences dont vous n’êtes pas toujours conscient et qui intéressent votre futur employeur. Interrogez-vous aussi sur vos valeurs personnelles : argent, sécurité, responsabilités, créativité. Votre choix professionnel doit tenir compte à la fois de ce qui est important pour vous et des réalités socio-économiques. Préférez-vous travailler dans une grande entreprise ou une PME ? Travailler seul ou en équipe ? Êtes-vous disposé à quitter votre région pour obtenir cet emploi ?
 Votre connaissance du monde du travail : Informez-vous sur les entreprises et les métiers : commencez par vous documenter sur les entreprises qui peuvent être intéressées par votre profil ou des profils proches du vôtre. Posez-vous des questions sur les types d’emploi auxquels vous pouvez postuler. Ces informations sont indispensables pour sélectionner les entreprises susceptibles de vous intéresser.

	

	Organiser ma recherche


	Pas de recherche d'emploi efficace sans organisation, initiative et énergie. Tous les conseils pour créer votre réseau de relations, sélectionner les offres d’emploi, contacter les entreprises, vous faire connaître …
Activer ses réseaux : Près d’un tiers des jobs et des stages se décrochent grâce aux réseaux d'amis ou de relations. Alors, faites savoir que vous cherchez un emploi ! Commencez par votre famille, vos amis, vos camarades de promotion, vos anciens professeurs. Et même les gens que vous côtoyez tous les jours, vos voisins… Surtout quand on sait que certaines entreprises ne publient pas d’offres d’emploi, le bouche à oreille suffisant à leurs recrutements. Il faut ensuite élargir et faire vivre ce réseau : en assistant à des conférences, en rencontrant des professionnels sur des salons… Prenez des contacts, distribuez votre CV. 
Choisir les offres d’emploi : Lorsque vous consultez les petites annonces, comparez le profil recherché (formation, expérience, compétences, qualités…) à ce que vous pouvez proposer. Tentez votre chance, même si votre profil ne correspond pas exactement : vous pouvez avoir des atouts intéressants pour l'entreprise. Contacter les entreprise :Plus du tiers des emplois se décrochent grâce à des candidatures spontanées. Alors, ciblez les entreprises qui vous intéressent et envoyez des candidatures. Certaines entreprises ont développé des candidathèques sur leur site : vous pouvez ainsi y déposer votre CV. Dans tous les cas, conservez toutes les candidatures que vous avez envoyées, les personnes contactées… Le plus pratique : tenir un carnet de bord qui rassemble toutes vos démarches.
 Utiliser les "job boards : De plus en plus d’entreprises ne jurent que par le Web pour recruter. Avantages ? C’est moins cher et plus rapide. Les sites de recrutement, aussi appelés "job boards", sont devenus incontournables. Il existe les sites généralistes (Cadremploi, Monster, keljob.com, etc.) ainsi que des sites spécialisés (par région, pour les jeunes diplômés, par secteur…). Il faut, avant tout, que le site soit sérieux et les annonces actualisées. Il existe pour cela l’Appei (Association des professionnels pour la promotion de l’emploi sur Internet). 
Utiliser les réseaux Internet, créer son blog : Pour augmenter vos chances de vous faire repérer par un recruteur ou par les cabinets  de recrutement, vous pouvez créer votre profil sur un ou plusieurs réseaux sociaux (Linkedin, Viadeo, etc.). Vous pouvez y nouer des contacts avec d’autres étudiants, des professeurs ou des personnes rencontrées lors de stages. Les réseaux d'amitié comme Facebook ou Twitter peuvent aussi être utiles. Méfiez-vous néanmoins des textes, des photos ou des vidéos que vous y présenterez. Les recruteurs iront certainement consulter votre profil. Ne vous exposez pas trop et faites le tri dans vos informations. N’hésitez pas non plus à créer un blog : il permet de se mettre en valeur et c’est une manière de se faire remarquer dans la masse des candidatures. Les blogs Internet sont de plus en plus utilisés pour rechercher un emploi… ou un candidat.
	

	Poser ma candidature


	Un CV clair et concis : On estime qu'un recruteur ne passe pas plus de 30 secondes à lire un CV. Ce dernier doit donc être court, agréable et clair, et contenir tous les renseignements utiles : votre formation, votre expérience professionnelle, vos compétences. Ne dépassez pas 1 page. Pensez aussi à écrire une version web. Le CV électronique répond aux mêmes exigences qu'un CV classique. Certaines entreprises ou cabinets de recrutement stockent ces CV dans des bases de données, qu'ils interrogent à l’aide de mots-clés lorsqu'ils ont un emploi à pourvoir. Un conseil : soignez ces mots-clés ! 
Une lettre de motivation qui accroche : Votre lettre doit retenir l'attention de l'employeur en donnant des informations complémentaires à celles de votre CV. Elle doit préciser l'intérêt que vous avez pour le poste et mettre en valeur vos atouts. En un mot, il faut donner envie au recruteur de vous rencontrer ! Cette lettre sera différente si vous répondez à une petite annonce ou s'il s'agit d'une candidature spontanée. Pour une réponse à une petite annonce, vous devez expliquer les raisons précises de votre candidature, démontrer que vous correspondez au profil recherché. Dans le cas d'une candidature spontanée, vous devez montrer que c'est cette entreprise qui vous intéresse et pas une autre.
 Un mail d'accompagnement ou une lettre de motivation ? Comme de plus en plus de candidats envoient leur CV par mail, la question se pose… Faut-il joindre une lettre ou juste un mail d'accompagnement assez long qui ferait office de lettre ? Tout dépend du destinataire : certains recruteurs sont très attachés à la lettre ; d'autres ne se formaliseront pas de recevoir un mail. Renseignez-vous. Si vous envoyez un mail, le principe est le même : le contenu de votre message doit exprimer votre intérêt pour l'entreprise et le poste à pourvoir, et mettre en exergue vos atouts et votre motivation. Une dizaine de lignes suffisent et le style est plus direct. 
L'entretien d'embauche : C'est l'étape clé d'un recrutement. Pour mettre toutes les chances de votre côté, il faut vous y préparer. Emportez les dossiers et les documents qui pourraient vous être utiles. Soignez votre présentation, vos arguments. Et arrivez bien informé sur l'entreprise. Pendant l'entretien, répondez précisément aux questions de votre interlocuteur, posez des questions sur l'entreprise, mettez en avant vos aptitudes et vos compétences. Donnez des exemples de situations où vous avez eu l'occasion de les manifester. Ce n'est qu'en fin d'entretien que vous pouvez aborder le salaire et les conditions de travail. Et pourquoi pas, le lendemain, envoyer une lettre pour remercier votre interlocuteur de vous avoir reçu et ainsi montrer votre motivation. 


	

	Se faire aider


	Pôle emploi : La première démarche à faire à la fin de vos études est de vous inscrire comme demandeur d’emploi. Contactez le Pôle emploi le plus proche de votre domicile ou appelez le 39 49 (numéro unique) pour obtenir un rendez-vous. L’inscription à Pôle emploi vous permet d’avoir accès gratuitement à ses services, de bénéficier d’une protection sociale, voire de percevoir une indemnité.
 Les maisons pour l'emploi : Elles rassemblent dans un même lieu l’ensemble des services qui se consacrent à l’emploi. Selon les cas, il peut s’agir de la mission locale, du PIJ (point information jeunesse)… Certaines maisons reçoivent directement le public. D’autres jouent un rôle de coordinateur des services. 
Misions locales et PAIO (permanences d’accueil, d’information et d’orientation) : Si vous avez entre 16 et 25 ans, que vous êtes sorti du système scolaire et que vous avez des difficultés à trouver du travail, vous pouvez vous adresser aux missions locales et aux PAIO. Les conseillers vous accueillent, vous informent et vous accompagnent sur différents thèmes :le projet professionnel (stages en entreprise, découverte des métiers) ; la formation ; l'emploi (aide à la rédaction de CV, de lettres de motivation et à la préparation de l’entretien d’embauche) ; l'hébergement (mise en relation avec des structures d'hébergement)
Le CIO : lieu d’écoute, d’échanges sur son projet, d’information sur les métiers ou les formations
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